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 LE MOT DU BOURGMESTRE

 CONSEIL COMMUNAL du 22 août 2019

PERSONNEL – APPEL INTERNE PAR PROMOTION D’UN 
DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT
Au terme de la procédure menée par le Collège conformément au 
statut administratif des grades légaux, le Conseil communal désignera 
le stagiaire de manière motivée. Approbation des groupes PS, 
CDH, PTB et de MM. Jehaes, Bouzalgha et Czichosz ; opposition 
du groupe EP.
RÈGLEMENT DE POLICE 
Réalisation d’une place PMR dans les rues du Canal devant le n°26 
à Haccourt et J. Debruche à Hermalle-sous-Argenteau, devant la 
résidence Reine Elisabeth au n°3/32. Unanimité.
EXPROPRIATION POUR LA CRÉATION D’UN BASSIN D’ORAGE 
À HERMÉE
Autorisation du transfert en pleine propriété à la Commune d’Oupeye 
d’une superficie de 2.138m² située à front de la rue de Fexhe-Slins 
à Hermée, pour la réalisation d’un bassin d'orage avec constitution 
d’une servitude de passage au profit des trois propriétaires concernés 
afin de leur permettre l’accès au fond de la parcelle. Approbation 
des groupes PS, CDH, Engagés pour, PTB et de MM. Jehaes et 
Bouzalgha ; opposition de M. Czichosz. 
OCTROI DE SUBSIDES ET DE PRIMES
° Subsides extraordinaires 2019 
- de 161.600 € à la Régie Communale Autonome (RCA) pour le 
financement de divers achats et travaux. Unanimité.  
- de 206.000 € au CPAS d’Oupeye pour le financement de divers 
travaux. Unanimité.
- de 30.000 € à la Fabrique d’Eglise de Houtain Saint-Siméon pour le 
remplacement du chauffage central du presbytère et le foyer du local 
paroissial. Approbation des groupes PS, CDH, Engagés pour et 
de M. Czichosz ; abstention du groupe PTB et de MM. Jehaes et 
Bouzalgha. 
°Subside forfaitaire de compensation 2019 pour les charges 
énergétiques (1250 euros par club excepté Haccourt), ainsi que pour 
l’entretien et l’ensemencement des terrains de sport des clubs de 
football (500 euros par club) ; soit un total de 1.750 € par club, 1250 € 
à la RCA Oupeye et 500 € à la RJS Haccourtoise afin de les soutenir 
dans les coûts de fonctionnement de l’exercice de leurs activités. 

Unanimité.
° Primes à l’énergie et à la rénovation pour un montant total de 
3.835  €. Prise de connaissance des résolutions du Collège 
communal du 01.07.2019. 
REDEVANCE D’OCCUPATION RÉGULIÈRE DE DIVERSES 
SALLES COMMUNALES
Augmentation de 20% du taux horaire d’occupation régulière de 
diverses salles communales par les clubs et associations utilisateurs 
et indexation des montants de 3% au 1er août de chaque année ; et 
conséquemment, approbation des termes de la nouvelle convention 
avec effet au 01.01.2020. Approbation des groupes PS, CDH et 
de M. Czichosz ; opposition de MM. Jehaes et Bouzalgha et 
abstention des groupes Engagés pour et PTB.
PLAN D’INVESTISSEMENT COMMUNAL 2019 - 2021
Arrêt du Plan d’Investissement Communal (PIC) 2019-2021 comme 
suit :
° 2019-2020 : construction d’un bassin de temporisation (bassin 
d'orage) (2019) rue de Fexhe Slins à Hermée ainsi que égouttage et 
réfection générale de la rue (2020)
° 2021 : canalisation d’un tronçon du ruisseau Grand Aaz et réfection 
de la rue Cochène à Hermée ; réfection des rues Visé-Voie (partie) 
et Sondeville à Oupeye et Elvaux à Hermée, Heure-le-Romain et 
Oupeye ; réfection d’un trottoir et remplacement des filets d’eau rue de 
l’Etat à Houtain-Saint-Siméon ; réfection des trottoirs allée des Houx 
et rues des Néfliers et des Noyers à Hermée, Lemaire à Haccourt, de 
Pontisse à Vivegnis et Sur les Vignes à Oupeye ;   
et introduction d’une demande d’approbation du PIC 2019-2021 
auprès du portail spécifique du SPW. Unanimité.
MARCHÉS PUBLICS
« Passage en basse tension de divers bâtiments - Marché conjoint » 
au montant total de 43.732 € TVAC. Unanimité.
QUESTIONS ORALES
de Madame Thomassen au sujet du feu de pneus ayant sévi à 
Haccourt ainsi que de l’information relative aux démarches d’entretien 
concernant la végétation estivale.

Chers lecteurs, chères lectrices,
À l’heure d’Internet et du règne des 
réseaux sociaux, l’information touche un 
grand nombre de personnes sans réelle 
limite. Dans cette époque digitalisée, les 
entreprises communiquent de manière 
personnalisée. 
Cette réalité renvoie à un droit fondamen-
tal : la protection de la vie privée des indi-

vidus et  la liberté de vivre de façon autonome, à l’abri de la 
surveillance de l’État ou d’entreprises commerciales. Depuis le 
25 mai 2018, une nouvelle loi sur la vie privée est d'application 
dans toute l'Europe: le "Règlement Général sur la Protection 
des Données (RGPD)". Cette directive oblige les entreprises, 
et les administrations, à respecter certaines règles concernant 
le traitement des données à caractère personnel. L’objectif 
est de rendre aux citoyens le contrôle de leurs données 
personnelles.
En tant que Bourgmestre, je me dois de m’assurer que nos 
services communaux respectent vos données privées. À cet 
effet, nous avons désigné un conseiller aux différents services 
sur la protection des données, la responsabilité finale de l’ap-
plication du règlement revenant au Collège.

Nous appliquons strictement le RGPD, en dehors des missions 
fondamentales de l’Administration qui nous autorisent à traiter 
des données personnelles sans votre consentement comme, 
par exemple, la gestion de l’état civil, les taxes ou encore 
les permis d’urbanisme. Nous remplissons également des 
missions d’intérêt général qui nécessitent d’obtenir votre auto-
risation pour l’utilisation des données personnelles que vous 
acceptez de partager avec nous.
À la lumière de ces précisions, toutes celles et ceux qui m’ont 
interpellé dernièrement sur la disparition des informations rela-
tives aux mariages et aux naissances dans notre Echo d’Ou-
peye en comprendront mieux la raison. Notre conseiller, Éric,  
le confirme : « Il ne nous appartient pas de publier des données 
personnelles sans l’autorisation des personnes concernées. 
C’est pour protéger chacun d‘entre vous que nous ne publions 
plus les informations relatives aux mariages et aux naissances 
dans l’Echo d’Oupeye ».
Au final, je suis convaincu que l’application du RGPD rend aux 
citoyens une liberté fondamentale : la liberté de choix. Plus 
qu’un règlement européen, n’est-il pas un outil moderne garant 
de la démocratie ?

Serge Fillot,  
Bourgmestre

LE CITOYEN AU CENTRE DES PRÉOCCUPATIONS COMMUNALES…ET D’UN RÈGLEMENT EUROPÉEN

L'INTEGRALITE DU CONSEIL COMMUNAL de même que les réponses aux questions orales du 
Conseil du 20 juin 2019, sont consultables sur www.oupeye.be (ma Commune – Vie politique – 
Comptes rendus du Conseil). 
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 LE MOT DU BOURGMESTRE

C’est en tant qu’Échevin 
des Sports, de la Culture 
et de la Santé que je 
m’adresse à vous via cet 
éditorial.
Comme vous le savez, 
la mobilité est devenue 
plus compliquée depuis 
quelques années et de 
plus en plus de per-
sonnes s'intéressent aux 
modes de déplacement 
alternatifs, entre autres 
le deux-roues, qu’il soit 
classique ou avec aide 
électrique !

Mais de nombreuses personnes n’ont plus pratiqué le vélo et ceci 
depuis très longtemps….
L’utilisation des deux-roues sur les voies cyclables, comme sur 
la route, nécessite de l’expérience, de la dextérité mais aussi de 
bons réflexes. 
C’est pourquoi, avec l’Échevinat des Sports, la Régie Commu-
nale Autonome et le Gracq, nous proposerons, au printemps,  
une remise à niveau technique et pratique pour une bonne utilisa-
tion de votre vélo classique et électrique. 

Ces activités se clôtureront en une sortie de groupe dans notre 
belle commune, commentée et organisée par les services Sports, 
Santé et Culture.
De plus, un petit test physique sera proposé gratuitement.
Concernant le volet culturel, le Château ne sera pas en sommeil 
durant cet hiver : les expositions, les concerts, les spectacles 
"jeune public" se bousculeront encore joyeusement dans les 
agendas sans parler de 4 nouveaux rendez-vous du Cinéclub à 
Oupeye avec pour thématique au cours de ce nouveau cycle : 
"Musique et Cinéma".
A propos de musique précisément, il faudra encore noter le grand 
rendez-vous de cette année à Oupeye : le "Château Festival". 
L’évènement aura lieu ce samedi 12 octobre dès 15h et l'entrée 
est gratuite. Il s’agira, pour cette 2e édition, d’explorer l’univers 
du blues mais sous des facettes et des influences parfois inat-
tendues telles que le folk, le hip hop, la "balkan music", le tout  
assaisonné de claquettes et de quelques envoûtantes réson-
nances maliennes. Enfin, d’ici peu de temps, et afin d’enrichir 
encore davantage le panel des musiques proposées, notre belle 
salle de spectacles pourra également compter sur l’organisation 
de concerts de musique classique. Restez donc à l’écoute !
L’année culturelle et sportive sera donc de nouveau riche et 
variée….pour tous les Oupeyens !

Irwin Guckel,  
Échevin des Sports, de la Santé, de la Culture

UNE RENTRÉE SPORTIVE ET CULTURELLE POUR TOUS !

 ÉDITO

 INVITATION AUX SENIORS

 ANNIVERSAIRES DE MARIAGE AU CHÂTEAU

 L’ADMINISTRATION COMMUNALE FERMÉE : le mardi 15 octobre.

Le Collège communal, à l'initiative de Monsieur Paul Ernoux, 
Échevin des Seniors, a le  plaisir de vous inviter à son après-
midi dansant, le samedi 12 octobre prochain, de 15h à 19h, 
aux Ateliers du château à Oupeye, rue du Roi Albert, 50.

L’entrée est gratuite. Toutefois, afin de vous accueillir dans 
les meilleures conditions, nous vous demandons de bien 
vouloir vous inscrire auprès de Mme Labarbe au 04/267 07 15 
du lundi au jeudi. Nous vous y attendons nombreux.

Paul Ernoux,  
Échevin des Seniors

Chers époux,
Si en 2020, vous désirez célébrer vos 50, 60, 65, 70 ou 75 ans 
de mariage à la Commune, il sera désormais nécessaire de 
vous inscrire. 
Je vous invite à contacter le service des Relations publiques : 
04/267 07 06.

Paul Ernoux,  
Échevin des Seniors

Du lundi 14 au mercredi 16 octobre, votre administration 
communale effectuera d’importants travaux de maintenance 
informatique. Si de légères perturbations sont possibles le lundi 

14 et le mercredi 16, il sera par contre impossible de délivrer 
le moindre document le mardi 15 et votre administration sera 
donc inaccessible.

Merci de votre compréhension.
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 LA "PROMENADE DES RUISSEAUX" : balade commentée le 6 novembre 

En collaboration avec le Club La Godasse et la Commission 
Sentiers Nature, nous vous proposons de découvrir gratuite-
ment, le  mercredi 6 novembre, l’une  des 9 promenades pé-
destres balisées d’Oupeye, à savoir la « Promenade des Ruis-
seaux» d’une distance de 9 kilomètres.
Le point et l’heure de rendez-vous sont le local de « La Godasse » 
(rue Sondeville 11 à Oupeye, derrière le château) à 9h15. En 
covoiturage, vous vous rendrez devant l’église d’Heure-le-Ro-
main, rue François Janssen. Le départ effectif aura lieu à 9H30. 
Aucune inscription n’est nécessaire.
Tout renseignement complémentaire peut être obtenu  
auprès de Mme Klippert au 04/267 07 22.
 Christian Bragard,  

Échevin des Espaces verts

DES CAMÉRAS DE SURVEILLANCE POUR 
TRAQUER LES DÉPÔTS CLANDESTINS  
Oupeyens, Oupeyennes,
Les incivilités d’une minorité de la population empoisonnent la 
vie de la majorité des citoyens, respectueux de l’environnement. 
De plus, elles donnent une image négative de notre commune.
Les infractions les plus fréquemment constatées sont : dépôts 
à côté des bulles à verre, salissures, dépôts clandestins de 
marchands ou de construction et dépôts d’encombrants, dans 
des rues peu habitées.
Pour lutter contre ces incivilités, nous allons tout prochainement 
nous équiper de nouvelles caméras de surveillance. 
8 dispositifs seront installés dans des endroits publics, ciblés 
en fonction de leur taux élevé d’atteinte à l’environnement. Ces 
caméras sont mobiles et posées au sommet de poteaux. Elles 
peuvent donc être déplacées et circulent de poteau en poteau, 
un peu comme des radars.
DES CAMÉRAS DITES « INTELLIGENTES »
Le problème en général avec les caméras de surveillance, 
et notamment celles dont nous disposons actuellement, 
c’est qu’elles filment en permanence et quand il y a trop 
d’informations, le résultat est peu efficace, voire quasiment nul.
Désormais, nos nouvelles caméras  ne se déclencheront que 
lorsqu’elles auront repéré un mouvement suspect et tout délit 
sera automatiquement enregistré. Dès la découverte d’un fait 
illicite, rapporté par un citoyen ou remarqué par nos services, 
un agent communal assermenté visionnera les images. Notre 
agent constatateur ouvrira alors un dossier à charge. Ce 
document sera envoyé à l’agent sanctionnateur provincial qui 
établira l’amende aux personnes incriminées. Son montant 
reviendra alors dans les caisses communales.

LUTTER CONTRE LE SENTIMENT D’IMPUNITÉ
Le coût de l’ensemble du matériel est estimé à 80 000 euros. 
S’il est vrai que plusieurs pollueurs de notre territoire ont déjà 
été sanctionnés, le but de cet important investissement est 
clairement de mettre fin au sentiment d’impunité.
Pour tous ces méfaits, c’est le principe du «pollueur payeur» 
qui prévaut, avec une fourchette d’amendes pouvant aller de 
50 à 350 euros, mais qui peut aussi dépasser le millier d’euros 
pour un dépôt évacué très important.
La lutte contre ces incivilités est une priorité claire du Collège.

 « Contrairement aux chasseurs qui eux,  
ne sont pas des lapins,  

les pollueurs, eux, sont des ordures ». 
( Philippe GELUCK) 

 LA CAMPAGNE « PROPR’OUPEYE » 2019

Les diverses actions lancées par la Commune d’Oupeye sont 
plus que jamais d’actualité: celles entreprises par les 115 bé-
névoles qui ont déjà adopté une ou plusieurs rues, celles en-
gagées par les citoyens qui ont adopté des bacs à fleurs (26 
actuellement) et celles proposées aux écoles. 

Ce n’est toutefois qu’un début et je vous invite à rejoindre le 
mouvement. Pour plus de renseignements, rendez-vous sur 
le site www.oupeye.be ou téléphonez-nous au numéro vert 
0800/43007. D’avance, grand merci !

Christian Bragard,  
Échevin des Travaux et de la Propreté publique
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Un arbre « remarquable » 
(4,17 m de haut et 3,83 m de 
circonférence) trône sur la 
place du Carcan à Hermée. 
L’âge de ce hêtre pourpre 
est, selon les estimations, 
situé entre 190 et 250 ans. 
Récemment, sur les réseaux 
sociaux, plusieurs personnes 
se sont inquiétées de grands 
champignons poussant sur 
le pied. Il faut savoir que 
l’espérance de vie moyenne 
de cette essence est de 250 
ans. Ainsi s’il ne présente pas 
de signes alarmants de fin de 
vie, à partir de maintenant, 
chaque année d’existence 
est un bonus. Il pourrait vivre 
encore 50 ou 60 ans, mais 
personne ne peut le dire.

Cet arbre n’a pas toujours évolué dans un environnement 
parfait. Certains événements l’ont donc affaibli et pourraient 
avoir affecté son espérance de vie (incendies, asphaltage 
autour de l’arbre, réduction de ses racines, présence des gaz 

de combustion des bus, éclairage nocturne qui perturbe les 
cycles biologiques, élagages successifs, ...). 
Un arbre meurtri est logiquement affaibli et peut devenir plus 
vulnérable sur le long terme. Cela explique l’apparition de ce 
champignon polypore, qui est une espèce opportuniste ayant 
trouvé un terreau favorable à son développement. 

QUELLES SOLUTIONS ?
Enlever la partie visible du champignon est inutile. Rien ne 
peut entraver la dégradation mécanique d'un arbre parasité. 
Cette partie n’est que le fruit du mycélium présent dans le bois 
et il n’existe pas de solution chimique  pour protéger cet arbre. 
C’est un être vivant, pas un menhir. Nous pouvons juste nous 
occuper de bien entretenir cet arbre en élaguant ce qui doit 
l’être et surtout en plaçant un goudron végétal contenant un 
antifongique sur les plaies. Quant au champignon, il pourrait 
s’agir d’un Meripilus. Du point de vue forestier, c’est un parasite 
mais au niveau environnemental, ce champignon participe à la 
biodiversité et constitue une espèce particulière qui a elle aussi 
sa place dans le cycle naturel. 

CONCLUSION
Le service environnement, conscient du problème, apportera 
les solutions précitées en fonction de l’évolution de l’arbre et 
des éventuels champignons.

 ENVIRONNEMENT

 HÊTRE REMARQUABLE DE HERMÉE : des champignons parasites

 LANCEZ-VOUS DANS LE ZÉRO DÉCHET 

DES ARBRES DANS NOS JARDINS !

NOTRE TRADITIONNEL SALON DE L’ARBRE
Dans l’Echo d’Oupeye de septembre, vous avez été invités à 
réserver un arbre ou des arbustes que l’administration com-
munale vous offrira le samedi 23 novembre lors du traditionnel 
Salon de l’arbre. Planter est un petit pas mais c’est également 
une belle action qui s’inscrit dans le souci environnemental de 
notre Commune. En effet, dans les deux semaines qui suivent 
cette journée, ce ne sont pas moins de 1500 plantations qui 
seront effectuées sur notre territoire. 
Nous mènerons plusieurs autres initiatives, dans un futur 
proche, pour sensibiliser les Oupeyens à la création de pota-
gers, au compostage et à d’autres comportements favorables 
à la nature et au climat.

QUELQUES CONSEILS POUR BIEN PLANTER
De manière générale, le trou où vous allez planter doit toujours 
être plus large que l’espace occupé par les racines. Le plant 
sera également placé à 15 cm de profondeur. Remplissez de 
terre, parfois en ajoutant un peu de compost, et tassez le tout. 
Il vous suffira d’attendre quelques mois pour déguster de jolies 
petites baies ou apprécier le charme de votre arbre ou de vos 
fleurs.
De manière spécifique, les arbustes à petits fruits (framboi-
siers, groseilliers, cassis, …)  peuvent être plantés non loin 
d’un mur ou d’un grillage moyennant le respect de la distance 
minimale de la propriété voisine, soit 50 cm pour un arbuste (2 
mètres si l’essence dépassera, en grandissant, les 2 mètres). 
L’idéal est de favoriser, pour ces arbustes, une orientation sud, 
sud-ouest ou ouest afin de les faire profiter tant du soleil que de 
la pluie. En hiver, il est plus prudent de protéger votre arbuste 
avec un peu de paille.

Intradel en collaboration avec la Commune d’Oupeye vous 
initie au « Zéro Déchet » lors d’ateliers animés par des 
professionnels expérimentés, les mercredi 13, mardi 19, 
mercredi 20 et jeudi 21 novembre 2019 de 19 h à 21h30 au 
Château d’Oupeye – sous-sol.
Les inscriptions seront ouvertes sur le site internet Intradel 
du 21 au 31 octobre 2019.

Joseph Simoné,  
Échevin  et son équipe Environnement
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 OUPEYE EN IMAGES

OUPEYE ET SON CHÂTEAU EN... ESPAGNE
Les amateurs de spectacles équestres, de musiques ensoleil-
lées, de danses envoûtantes et de gastronomie relevée étaient 
à la fête en ce 2e W.E. de septembre ! C’est tout simplement 
l’ambiance des châteaux d’Espagne et autres palais andalous 
transposée l’espace de 4 jours au Château d’Oupeye qui a pré-
valu tout au long de cette 7e édition du Festival Andalucia. Et le 
public, venu en masse, ne s’y est pas trompé !

TROMBONE, GUITARE ET CIE !

CRAMIGNONS TOT-AVÅ
Le folklore local et en particulier les Cramignons ont encore 
embrasé quelques belles journées de cette fin d’été. A Hac-
court, comme à Hermalle-sous-Argenteau, Heure-le-Romain 
ou Houtain Saint-Siméon, ils ont été des  centaines de couples 
à avoir revêtu leurs plus beaux atours pour se défier joyeuse-
ment et surtout défiler dans les rues au son des harmonies 
pour partager l’amitié, le pèkèt et quelques sympathiques breu-
vages houblonnés. Vive les Cramignons ! 

MERCI AUX ÉTUDIANTS ACTIFS CET ÉTÉ  
Pendant les mois de juillet et août, une bonne vingtaine d’étu-
diants ont été engagés afin d’apporter une aide à divers services 
de la Commune et du CPAS.
Le 30 août dernier, ces derniers ont été invités au château d’Ou-
peye où ils ont été remerciés par les autorités communales.  
Encore merci à eux pour leur précieuse collaboration et leur  
dynamisme.

La célèbre chanson de Michel Legrand « Trombone, guitare 
et Cie » aurait pu être le fil rouge de ces 12 et 13 septembre 
derniers: deux jours durant, les élèves des 2es, 3es et 4es 
primaires de l’enseignement libre et communal ont en effet 
été invités aux Journées Découvertes de l’Académie César 
Franck. Plus de 600 enfants ont ainsi pu découvrir, s’initier 
et même essayer une foule d’instruments de musique ou de 
disciplines artistiques telles que, cette année en nouveauté, 
la danse contemporaine. Infos et/ou inscriptions aux différents 
cours dispensés par l’Académie César Franck de Visé (section 
Oupeye - locaux de l’ancien « Profi ») au 04/379.38.25. Voir 
aussi www.academievise.be.
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DES ENFANTS ACTEURS DE LEUR ENVIRONNEMENT
Cet été, durant le stage « Sensibilisation à l’environnement », organisé par 
le service de la Culture, les enfants ont eu le plaisir de rencontrer différentes 
structures soucieuses de la préservation de la nature. Durant cette semaine, 
les guides composteurs les ont initiés au compostage. Une équipe d’Intra-
del les a sensibilisés, lors d'un jeu de l'oie, à la prévention des déchets et 
aux achats malins. L'atelier tri et recyclage a été mené par l’équipe « Zéro 
déchet Oupeye », avec laquelle ils ont également réalisé un Tawashi (éponge 
en tissus de récupération). Par ailleurs, les enfants ont créé de magnifiques 
maisons à insectes. Une belle semaine où l’enfant a pu découvrir son 
environnement  par l’action.
Irwin Guckel,  Joseph Simoné,  
Échevin de la Culture Échevin de l'Environnement

 STAGES HALLOWEEN : du lundi 28 au jeudi 31 octobre 2019 

 PATRIMOINE

04/264 52 46
Enfants de 2,5 à 12 ans

Activités créatives diversifiées
sur 4 sites : Oupeye, Hermalle, 

Vivegnis, Heure-le-Romain Centre
Inscriptions à partir du samedi 5 octobre dès 10 h 

via le site www.oupeye.be

AVIS AUX AMATEURS DE PUZZLES ET DU PATRIMOINE OUPÉYEN
L’ASBL Château d’Oupeye et l’Echevinat de la Culture ont le plaisir de vous 
présenter le tout 1er puzzle réalisé en vue de promouvoir notre patrimoine.
Composé de 1000 pièces, il est en vente à l’Administration communale, rue 
des Ecoles 4 à Haccourt, au prix coûtant de 15€. 
Déjà un bon amusement à vous !
Xavier Hannecart,  Irwin Guckel,  
Président de l’ASBL Château d'Oupeye Échevin de la Culture 

MAISON DE LA LAÏCITE
Pour les enfants de 8 à 12 ans

Places limitées : 14 enfants maximum
Inscriptions à partir du 27 septembre

Prix : 20 €
Infos et inscriptions : 04/264 97 39
rue sur les Vignes, 80 - 4680 Oupeye
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 LE BILLET DU SPORT 

TTC HENRI DEGHAYE OUPEYE
Le club de tennis de table H. Deghaye, recrute des joueurs,  
débutants ou confirmés.  

Entraînement les mardis et mercredis, rue du Ponçay, 1 à  
Hermée, de 19h à 21h. Infos : 04/267 93 75

MG DANCER : UNE ÉCOLE DE DANSE ET UNE 
ÉQUIPE PROFESSIONNELLE DE POM-POM GIRLS !
L'école de danse M.G. DANCER d'Oupeye propose des styles 
de danse divers et variés tels que dance show, danse moderne, 
baby dance, hip-hop,...  
La particularité de cette école est de former des Pom-pom girls 
dès l'âge de 6 ans. La pratique de ce sport requiert divers ap-
prentissages tels que le sens du rythme, l'endurance, le sou-
rire, la mémoire et l'adaptation au milieu sportif dans lequel il est 
demandé d'animer des prestations. L'école compte également 
une équipe de Pom-pom girls professionnelles qui ont animé 
les matches de basketball de l'équipe nationale féminine, des 
finales de Coupe d’Europe et les finales du Championnat de 
France. Elles ont même animé un match de l’équipe nationale  
masculine.
Elles ont remporté le premier championnat de Belgique de 
cheerleading. Ces danseuses ont participé à plusieurs reprises 
à la finale du Championnat d’Europe de Nascar à Zolder et ont 
également animé des finales de la Coupe de basket et de foot-
ball au Luxembourg. Notre team oupeyenne a également mis le 
feu au « tournoi des 6 stations » l’été dernier : différents matches 
de rugby sur un terrain flottant sur mer dans 6 stations balnéaires 
du sud de la France dont Barcarès, Sète et le Cap d'Agde. 

A Paris, elles ont également pris part à un Tournoi international 
de beach-volley et au Championnat du monde de karting. 
Cet été, vous les avez retrouvées sur les circuits des Cham-
pionnats d’Europe aux Pays-Bas ainsi qu’en Tchèquie ! Elles ont 
participé, début septembre 2019, aux 24h de karting à Francor-
champs, en présence de Cap48. Le calendrier s'avère bien rem-
pli en ce début d’automne avec les courses Nascar à Hocken-
heim (Allemagne) et la  finale à Zolder les 5 et 6 octobre. 
Le principal regret malgré un agenda bien chargé? De trop peu 
pratiquer leur passion en terre liégeoise ou oupeyenne car elles 
sont très attachées à une région dont elles sont les ambassa-
drices !
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter Marie-Claire 
Hinant au 0492 55 66 55 ou par courriel à marie-claire@m-g-
dancer.be
Vous pouvez également les suivre sur leurs pages facebook : 
PRO M.G DANCER (Pom-pom girls) et M.G. DANCER (école 
de danse)
Bonne continuation à nos sportives !

Irwin Guckel,  
Échevin des Sports

 Le CPAS D'OUPEYE RECRUTE... AUTREMENT!
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 COMITÉ DE JUMELAGE

RETOUR D’ERQUY POUR UNE CINQUANTAINE 
D’OUPEYENS
Ceux-ci ont pu profiter d’un voyage de six jours organisé par 
le nouveau Comité de jumelage d’Oupeye. Une belle occasion 
de remettre aux élus d’Erquy le panier gourmand offert par le 
Collège oupéyen. L’hébergement en pension complète, dans le 
Village-vacances de Roz Armor, a permis aux gourmets d’appré-
cier la gastronomie bretonne pour le plus grand plaisir de leurs 
papilles. Les excursions guidées, spécialement choisies, ont 
permis entre autres de découvrir les caps d’Erquy et de Fréhel 
de terre comme de mer. Ce groupe était encadré par 6 membres 
du Comité qui ont fait le maximum pour que ce séjour, passé 
dans un environnement exceptionnel, reste un souvenir impéris-
sable. Nul doute que cette expérience sera  reprogrammée par 
ce Comité plein d’allant. 
Informations : arlette.liben@gmail.com – 0498/43 74 78

 SANTÉ

LE PETIT-DÉJEUNER :  
LE BOOSTER DE LA JOURNÉE ! 
Le petit déjeuner, le repas le plus important de la journée ?  
Vous négligez le petit-déj par manque de temps, par 
l'absence de sensation de faim ?
Quelles sont les conséquences lorsque l'on saute le petit-
déjeuner ?
L'organisme est contraint de puiser dans ses réserves, ce qui 
peut engendrer certains effets désagréables tels que : crise 
d'hypoglycémie,  fatigue,  maux de tête,  problème de concentra-
tion (ressemblant même à de l'hyperactivité chez l'enfant), trem-
blement,  malaise,… Ne pas prendre de petit-déjeuner favorise 
également le grignotage au cours de la journée et les craquages 
du soir. Si vous souhaitez perdre du poids, il est donc fortement 
déconseillé de sauter votre petit-déjeuner. 
Dimanche 17 novembre 2019 de 10H à 12H aux Ateliers 
du château, rue Roi Albert 50, Nathalie Verschueren,  

nu t r i t hé rapeu te 
et membre de la 
Commission de la 
Santé,  vous expli-
quera les bienfaits 
d'un bon petit- 
déjeuner protéiné, 
les ingrédients clefs 
pour réussir votre 

journée afin de garder la pêche, éviter les grignotages de la jour-
née et surtout profiter d'un sommeil réparateur.  
Astuces, recettes, idées vous seront présentées lors de cette 
rencontre autour d’un petit-déjeuner. Participation : 8€/enfant 
jusque 12 ans, 12€/adulte.
Réservation obligatoire auprès du service de la Santé au  04/267 
07 22 pour le 25 octobre au plus tard (nombre de places limité).

Irwin Guckel,  
Échevin de la Santé

 COMMERCE

Durant d’importants chantiers de voirie, il peut arriver qu’une  
activité commerciale soit perturbée.
Si vous êtes commerçants, nous vous informons qu’il est à nou-
veau possible, depuis ce 1er septembre, de solliciter dans cer-
tains cas des indemnités compensatoires auprès de la Région 
wallonne. Un montant forfaitaire de 100 euros par jour peut ainsi 
être accordé lorsque l’accès pédestre à votre commerce n’a pas 
été possible ou que votre parking a été inaccessible pendant au 
moins 20 jours.

Vous pouvez trouver toutes les informations sur ce système et 
sur la procédure à suivre sur la page https://indemnites-compen-
satoires.be ou via le 1890, le numéro d’aide aux entrepreneurs 
de Wallonie.

Cindy Caps,  
Échevine du Commerce local 

TRAVAUX ET DÉVIATIONS : LE RETOUR D’INDEMNITÉS POUR LES COMMERÇANTS ! 
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 AGENDA  
COURS DE PATCHWORK
Reprise du cours de patchwork, "l'art au 
bout des doigts…" aux Ateliers du châ-
teau, rue du Roi Albert, 50. 
Informations : 04/275 51 00 – 0495/42 
90 16

RACONT'ART ASBL
• Le vendredi 4 octobre à 19h30: confé-

rence "Les émotions de l’enfant : du 
premier cri à l’adolescence" d'Isabelle 
Roskam. Entrée : 10 €. 

• Les vendredi 18 et samedi 19 octobre 
à 20h: spectacle "On s’en balance", 
pièce en 1 acte de Béa Roskam dans 
une mise en scène de Joël Hodeige. 
Une comédie humoristique pour celles 
et ceux qui en ont gros sur la patate : 
régimes, grosses, insultes, kilos… 
Entrée : 15 €.

Centre Âmes&Conscience, rue Fût-
Voie, 150 à Vivegnis. Infos et réserva-
tions : www.racont-art.be 

CERCLE CULTUREL MARCEL 
DE LINCÉ
Le mardi 8 octobre à 20h : "La Corse : 
sous le soleil de l'île de Beauté".
Conférenciers : G. Piaia et N. Mailleux. 
Infos : 04/248 36 47

COLLECTE DE SANG DE LA 
CROIX-ROUGE
• Le jeudi 10 octobre de 17h30 à 20h à 

l'école communale de Hermée, rue du 
Ponçay, 2.

• Le mardi 15 octobre de 17h à 19h30 
au cercle St-Hubert de Haccourt, place 
Communale, 19

L'ASBL MAURICETTE : AC-
TIONS DE SCOLARISATION 
DES ENFANTS D’UN BIDON-
VILLE DE DELHI EN INDE
Le samedi 12 octobre à 19h, à l'occa-
sion du 25e anniversaire de l'asbl : sou-
per-spectacle avec Gianni Henderson, 
illusionniste. Cercle St-Nicolas, rue de la 
Paix, 1 à Vivegnis. Réservations : 04/264 
28 32 (Adulte : 40 € / Enfant : 20 €).

SACREMENT DES MALADES
Le samedi 12 octobre à 15h en l'église 
d'Oupeye. 
Célébration de l'Eucharistie suivie du 
verre de l'amitié. Bienvenue à tous.

AMATEURS DE PHILATÉLIE
Le dimanche 13 octobre au château 
d'Oupeye de 8h30 à 12h30.
Infos : 0498/29 00 24 – ladiligencephila-
telie@hotmail.com

BIBLIOBUS PROVINCIAL
Le mercredi 16 octobre: 
• Haccourt : parking du Delhaize de 

14h30 à 15h
Les lundis 7 octobre, 21 octobre et 4 no-
vembre :
• Haccourt : rue des Ecoles, 4 de 9h35 

à 10h25
Houtain : voie du Puits, 13 de 14h45 à 
15h30

INVITATION AU VOYAGE
Du 20 au 23 octobre : la Normandie. 
Voyage accompagné en autocar. Infos 
et inscriptions  : Besace Oupeye, rue Mi-
chel, 112, 4684 Haccourt - Tél : 04/379 
22 16 – 0475/33 47 00 - besace.ou-
peye@scarlet.be 

INVITATION À NOS MARCHEURS
Le dimanche 27 octobre : Domaine de 
Berinzene. Déplacement en car. 
Barbecue à midi.
Départ du Cercle St-Nicolas à Vivegnis 
à 10h.
Les Robaleus – 04/264 81 94 – 0476/72 
94 14

ALCOOLIQUES ANONYMES 
"OUPEYE HUMILITÉ"
Réunion les mercredis et vendredis de 
20h à 22h. Ateliers du château, rue du 
Roi Albert, 50
Contact : 0472/87 72 11 – 078/15 25 56

"POUR S'AMUSER ET RIRE" 
AL'POPULAIRE À VIVEGNIS
Lundi loisir à 13h30 et/ou 15h. 
Infos : 0498/75 74 32

LES ACTIVITÉS DE LA MAISON 
DE LA LAÏCITÉ D'OUPEYE, RUE 
SUR LES VIGNES, 80
• Le mardi 8 octobre à 14h  : conférence 

"Johnny Hallyday, la dernière idole et 
le portrait d'une époque" par Claude 
Piette.

• Le samedi 19 octobre à 19h  : "Lecture 
à 7 voix". Sept lecteurs partageront 
des émotions artistiques, littéraires et 
sociales, livrant des témoignages poi-
gnants avec beaucoup de justesse.

• Le samedi 26 octobre à 15h  : après-mi-
di musicale avec goûter. Cabaret wal-
lon par les participants de la table de 
conversation en wallon accompagnés 
du groupe Kerouac'N'Roll. Réservation 
souhaitée pour le 24 octobre au plus 
tard : Mme Troussart – 04/264 97 39

Vous avez reçu dernièrement le guide des associations de loisirs.
Veuillez prendre connaissance que le numéro du Service Travaux, interventions techniques est le 04 267 06 30.

 ERRATUM : GUIDE DES ASSOCIATIONS DE LOISIRS  

 VENTE DE BOIS

  NOUVEAUX ACTEURS ÉCONOMIQUES*   

COACHING PÉDAGOGIQUE : 
"Saviez-vous que l'on peut apprendre à apprendre ?"
Emilie Piette - Rue Jean Verkruyts 12 
4681 Hermalle-sous-Argenteau. 
Infos : 0497/84 39 78 – contact@coachingpedagogique.be  
Facebook : coachingpedagogique/EmiliePiette/

*Les nouveaux acteurs économiques sont invités à nous signaler les divers renseignements concernant leur activité 
(compétence, adresse, numéro de tél., horaire,…). Nous nous ferons un plaisir de les faire paraître dans l'Echo d'Oupeye.

KINÉSITHÉRAPEUTE SPÉCIALISÉE  
EN PÉDIATRIE / SOINS ÉNERGÉTIQUES 
Sabine Fersino – Tél.: 0477/77 88 25 
rue de l'Arbre St-Roch 24/1 – 4680 Oupeye.

LOGOPÈDE
Emilie Adam – Thier d'Oupeye 108 – 4683 Vivegnis.  
Tél.: 0474/53 46 31

Le CPAS d’Oupeye met en vente au plus offrant du bois sur pied pour 53 m³ estimé.
Offre à transmettre pour le 31/10 au plus tard. Renseignements et conditions : M. CARDINAELS – 04 240 62 39.
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AVIS À NOS ANNONCEURS 
Nous prions nos annonceurs désireux de voir publier leurs pro-
grammes d’activités pour le mois de novembre 2019, de faire par-
venir leurs projets de textes à l’attention de M. Raphaël Hensenne, 
service des Relations publiques, rue des Écoles, 4 - 4684  
Haccourt - Tél : 04/267 07 06 – relations.publiques@oupeye.be 
pour le jeudi 10 octobre dernier délai.  
Merci de synthétiser vos textes AU MAXIMUM. 

Toujours
+ de 40 tour-opérateurs

sous un même toit

Départs de Belgique,
Allemagne, France

et Pays-Bas

NOUVELLE ADRESSE :

Rue Basse Campagne 184

4040 Herstal

A 500m de Vivegnis-Oupeye 

en direction de  

Toujours

 � Voyages HGO - www.voyageshgo.be

CAMPAGNE DE DÉRATISATION 
du lundi 21 au lundi 28 octobre 2019



Inscription obligatoire et gratuite pour le mercredi 16 octobre.
Pour rappel, en dehors de cette campagne, des sachets gratuits 
(en quantité limitée) de produit spécifique contre les rats sont à la 
disposition des habitants au guichet d'informations de l'Administration 
communale de Haccourt. Infos : 04/267 06 40 ou 42
Coupon à remettre ou à envoyer à : Administration communale 
d'Oupeye - Guichet d'informations - DERATISATION, rue des 
Ecoles, 4 – 4684 Haccourt.

JE DEMANDE LE PASSAGE DE LA FIRME  
ASSURANT LA DÉRATISATION

Nom : .............................................................................................

Prénom : .........................................................................................

Adresse : ........................................................................................

........................................................................................................

Commune : .....................................................................................

Code postal : ..................................................................................

Tél : ................................................................................................

GSM : .............................................................................................

Présence au domicile (date et heure) si nécessaire : ......................

........................................................................................................
Intervention à l'intérieur / à l'extérieur de l'habitation *

(*Biffer la mention inutile)

Date : …………….......………    Signature : 


